
Sites prioritaires pour la faune

Cartographie des sites prioritaires pour la conservation de la faune du canton de Genève, abritant des
espèces menacées ou remarquables, et permettant aux professionnels et au grand public d'identifier et de
préserver leur valeur faunistique.
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La couche « Sites prioritaires pour la faune » recense les principaux sites
connus du canton de Genève où vivent des espèces animales menacées
ou remarquables. Elle a pour objectif de faciliter la prise en compte de la
faune dans les projets de construction, de rénovation ou d’aménagement
du territoire, et de sensibiliser à la nécessité de préserver ces milieux et
le cadre de vie de ces espèces.

Attention, cette carte n’est pas un inventaire exhaustif. Elle montre
uniquement les informations actuellement recensées par
l’administration.

Lorsqu’un site est indiqué, cela signifie que sa valeur faunistique est
confirmée. En revanche, l’absence d’information ne signifie pas qu’il n’y a
pas d’espèces ou d’enjeux faunistiques. Des habitats ou espèces
peuvent être présents sans être cartographiés.

Une part importante de ces sites concerne des espèces installées dans le bâti et, plus largement, dans les espaces construits (par ex.
colonies de chauves-souris, de martinets, etc.). Ces espèces sont particulièrement vulnérables lors de travaux (rénovations,
démolitions, nouvelles constructions) et nécessitent une attention particulière dans la planification et l’organisation des travaux.

Utilisation dans le cadre de projets ou de diagnostics:
- L’utilisation de cette couche ne dispense pas de demander une extraction complète de données auprès des bases nationales
(InfoSpecies).
- L’absence de données dans l’emprise d’un projet ne signifie pas que celui-ci est sans impact sur la faune.
- L’entité référente doit être consultée pour une analyse détaillée.
- Les spécialistes faune du service milieux et espèces de l’OCAN, ainsi que les ONGs spécialisées, sont à disposition pour conseiller sur
la meilleure manière d’adapter un projet afin de préserver la valeur écologique du site.

Fonctions principales de la couche:
- Appui aux services administratifs : identifier les demandes d’autorisation (construction, abattage d’arbres, etc.) nécessitant un préavis
de l’OCAN (accès complet via un guichet interne sécurisé).
- Aide aux professionnels : permettre aux bureaux (architecte, urbaniste, ingénieur, bureau environnementaux) spécialisés d’identifier
les sites sensibles afin de préserver leur valeur faunistique (accès partiel).
- Information du public : donner accès à une partie des sites prioritaires pour la conservation de la faune (accès partiel).

Sources des données: les informations sont compilées par le Service milieux et espèces de l’OCAN à partir :
- des observations de ses agents (techniciens, gardes de l’environnement),
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- des données transmises par des ONG spécialisées (CCO-GE, GOBG, KARCH-GE, COR, PIBG, etc.).
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Nom Type Description

STRUCTURE_REFERENTE Texte Structure référente par espèce: - DGAN - CCO-GE - KARCH-GE - GOBG - COR - Faune Genève

OBJECTID Entier
Champ automatique avec l'identifiant de la base de chaque objet (Attention, ne pas l'utiliser
comme identifiant unique permanent)

GROUPE_TAXONOMIQUE Texte Groupe taxonomique ciblé

Informations additionnelles

Il faut éviter toutes atteintes à ces sites et à la faune menacée qui s'y trouve.
Si c'est inévitable, les atteintes doivent être minimisées, compensées et autorisées.

Cet inventaire est une aide à l'exécution de la législation, mais il n'est pas exhaustif, ainsi le fait qu'un site ne figure pas dans cet
inventaire n'implique donc pas que les articles susmentionnés ne s'appliquent pas.

Téléchargement



Services en ligne

Cette donnée apparait dans la carte suivante

TITRE

Nature

Informations sur la fiche

Esri ArcGIS REST
https://app2.ge.ch/tergeoservices/rest/services/Hosted/FFP_SITES_PRIORITAIRES_FAUNE/FeatureServer

Web Feature Service (WFS - Standard OGC)
https://app2.ge.ch/tergeoservices/services/Hosted/FFP_SITES_PRIORITAIRES_FAUNE/MapServer/WFSServer

https://sitg.ge.ch/cartes/nature
https://app2.ge.ch/tergeoservices/rest/services/Hosted/FFP_SITES_PRIORITAIRES_FAUNE/FeatureServer
https://app2.ge.ch/tergeoservices/services/Hosted/FFP_SITES_PRIORITAIRES_FAUNE/MapServer/WFSServer

